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INSTRUCTION N° 35.

CABINET DU CONSEILLE» D'ETAT , DIRECTEUR GENERAL DES POSTES.

APPEL AU DEVOUEMENT ET AU PATRIOTISME DE TOUS I-ES AGENTS ET SOUS-

AGENTS DES POSTES POUR ASSURER LE SERVICE PENDANT LA DUREE DE LA

GUERRE.

Les derniers appels sous les drapeaux ont laissé des vides nombreux
dans le service des postes.

Le travail augmente, et le nombre des bras consacrés à son exécution
diminue.

Les familles attendent avec impatience des nouvelles de leurs enfants
appelés à faire partie de l'armée active.

Jamais la tâche de l'Administration des postes n'aura été plus utile
et plus populaire: acheminer rapidement les correspondances, les dis-
tribuer avec précision et fidélité, c'est servir la Patrie, c'est la servir
dans ses intérêts les plus intimes d'affection et de coeur.

Que nos efforts s'élèventà la hauteur de notre mission ; ne comptons
plus les heures de notre travail, ni de jour, ni de nuit. Je fais appel au
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dévouement et au patriotisme de tous mes collaborateurs, chefs de ser-
vice, agents et sous-agents. Qu'ils assurent le service à tout prix, et par
tous les moyens possibles: les mères de famille leur sauront gré de
s'associer énergiquement au concours de toutes les forces vives de la
Nation !

Paris, le i3 août 1870.

Le Conseiller d'Etat, Directeur généraldes Postes,

ED. VANDAL,

INSTRUCTION N° 36.

2° DIVISION. l6r BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

EXECUTION D'UNE CONVENTION ADDITIONNELLE A LA CONVENTION DE

POSTE DU 5 AOÛT l859, ENTRE LA FRANCE ET L'ESPAGNE.

S I. lia été conclu, !e 20 mars dernier, entre la France et l'Espagne,
une convention addilionnelle à la convention de poste du 5 août i85g

,
par suib; de laquelle les taxes à percevoir, en vertu des articles 9 et 10
de celte convention, sur les lettres échangées entre les habitants de la
France et de l'Algérie, d'une pari, et les habitants de l'Espagne, des
Baléares. et des possessions espagnoles de la côte septentrionale
d'Afrique, d'autre part, seront établies, pour chaque lettre; par
io grammes ou fraction de 10 grammes.

§ 2. La loi qui autorise l'exécution des dispositions précitées sera
publiée dans le prochain Bulletin mensuel.

S 3. Les dispositions qui font l'ohjet delà présente instruction rece-
vront leur exécution à partir du 1" septembre prochain.

ANNOTATIONSÀ THANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU BULLETIN MIÎNSUEL ET AU

TARIF GÉNÉRAL N° 1185.

Bull. meus. 11° 53, circul. n° i57, —en marge du S 6: Instruction
71° 36, Bull. meus. n° 26.

Tarif général n° î i85, section 34, colonnes 8 et 12, lignes î et 2,
au !ieu de par 7 1/2 grammes, mettez: par 10 grammes,

Le Conseillerd'Êlal, Directeur général des postes,

ED. VAN1)AL.

IS.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAI, ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS L'ORDRE IMPERIAL DE LA LEGION D'HONNEUR.

Par décret en date du 9 août 1870, rendu sur la proposition de
M. le Ministre des finances, ont été nommés dans l'ordre impérial de la
Légion d'honneur:

MM, Ginisty (Léon), chef de bureau à l'Administration centrale;
Dayma, directeur des postes du département du Var.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont.été nommés, par arrêtés ministériels rendus sur la proposition
du Directeur général des postes :

1° En date du 1A juillet 1870,
Directeur du département de la Loire-Inférieure, à Nantes, M. Au-

gustin-Delalande, inspecteur de la circonscription du Sud-Ouest, en
remplacement de M. de Wouilt, retraité.

a" En date du 20 juillet 1870
,

Contrôleurs à la direction de la Seine, par création d'emplois,

MM. Vaucois
,
commis principal à l'Administration centrale;

Ulry, contrôleur à Nancy (Meurtuc);
Henriol, commis principal à la direction de la Seine;
Broquet, idem.

3° En dat.edu l'i juillet 1870,
Directeur du déparlement des Deux-Sèvres, à Niort,M. Saignes, ins-

pecteur delà circonscriptionde l'Ouest, en remplacementde M. Bugeat,
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite.
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4° En date du 27 juillet 1870,

Contrôleur à Strasbourg (Bas-Rhin), M. Voulot, commis de direction
à Lyon, "en remplacement de M. Adam, appelé dans le service de la tré-
sorerie et des postes de l'armée du Rhin.

5° En date du 2 août 1870,

Directeur du départementde l'Allier, à Moulins, M. Bertrand, direc-
teur à Clermont-Ferrand, en remplacement de M. Doniol, appelé à
Beauvais ;

Directeur du département du Puy-de-Dôme, à Clermont-Ferrand,
M.Plédy, directeurà Beauvais, en remplacement de M. Bertrand;

Directeur du département de l'Oise, à Beauvais, M. Doniol, directeur
à Moulins-sur-AUier, en remplacement de M. Plédy;

Receveur principal à la Rochelle (Charente-Inférieure), M. Boutry-
Lafrenaye, receveur de bureau composé à Saintes, en remplacement de
M. Condamine, appelé dans le service de la trésorerie et des postes de
l'armée du Rhin ;

Receveur de bureau composé à Saintes (Charente-Inférieure),
M. Bugeat, receveur de bureau simple à Pont-Audemer (Eure), en
remplacement de M. -Boutry-Lafrenaye.

6° En date du 9 août 1870
,

Contrôleur à Nancy (Meurthe), M. Martin, contrôleur à Privas (Ar-
dèche), en remplacement de M. Ulry, nommé contrôleur à Paris.

l" DIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

EXÉCUTION DE LA LOI DU 2/i JUILLET 1870, CONCERNANT LES FRANCHISES
ACCORDÉES AUX MILITAIRES 03 MARINS FAISANT PARTIE DES ARMEES
EN CAMPAGNE.

I.

Le service de la trésorerie et des postes aux armées en campagne
n'étant pas encore entièrement organisé, et les bureaux militaires ne
fonctionnantpas partout où se trouvent des détachements de l'armée, il
y a lieu de pourvoir aux moyens d'assurer néanmoins les bénéfices de la
loi du 24 juillet 1870 à tous les militaires et agents quelconques fai-
sant partie de ces détachements.

En conséquence, il est décidé que sur tous lès points où les bureaux
militaires n'auront pas encore été établis, et jusqu'à nouvel ordre, les
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receveurs des bureaux sédentaires français sont autorisés à recevoir les
lettres des militaires ou fonctionnaires attachés aux corps d'armée en
campagne, à la seule condition qu'elles leur soient remises directement
par les vaguemestres de ces corps.

Les receveurs donneront cûurs à ces lettres en franchiseaprès les avoir
frappées, à l'encre rouge, de leur timbre PP, destiné à constater, pour
ce cas spécial, l'exemption de port accordée par la loi.

Quant aux lettrés qui parviendront aux bureauxsédentaires, la simple
mention sur la suscription que les destinataires font partie d'un corps
d'armée en campagne suffira pour opérer la franchise de ces lettres.

On rappelle, conformément aux termes de l'instruction n9 33, que
toute lettre reçue dans les conditionssusindiquées, et qui auraitété taxée,
devra immédiatement être détaxée d'office parle receveur.

Les agents sont invités à assurer avec la plus grande exactitude l'exé-
cution des présentesinstructions.

II.

Plusieurs agents ont demandé à l'Administration si la loi du 24 juil-
let dernier était applicableà la garde nationale mobile.

La question est résolue affirmativement par le passage suivant du
rapport delà Commission :

«H a été déplus bien entendu qu'il seraitdéclaré dans le rapport que
«la Commission appliquait le bénéfice de la loi aux gardés nationaux
u mobiles à partir de leur appel à l'activité.

»
En conséquence, les immunités accordées par la loi du il\ juillet

dernier, tant en ce qui concerne les lettres qu'en ce qui touche les man-
dats de poste jusqu'à la somme de 5o francs, devront être assurées à
tous les gardes mobiles appelés à. l'activité.

III.

L'Administrationa été consultéesur la question de savoir si les dispo-
sitions de la loi du 2 4 juillet 1870 qui accorde le bénéfice de la franchise
aux. correspondances adressées aux militaires en campagne ou expédiées
par eux sont applicables aux soldats qui résident en Cochinchine, au
Sénégal, en Algérie, etc., et à tous les marins qui naviguent actuelle-
ment sur toutes les mers sous le pavillon national.

Le Ministre des finances, à qui celte question a été soumise, a ré-
pondu que a les prescriptions de la loi précitéene doivent être appliquées
«
qu'en ce qui concerne les correspondances adressées ou reçues par les

«militaires et marins faisant partie des corps engagés dans la guerre
« actuelle. *

Son Excellence a ajouté que » c'est en effet à cette-occasion seulement
«que sont intervenues les dispositionsexceptionnelles édictées par la loi
« du a<i juillet dernier.

»
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LRE DIVISION. 38 BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET ÏARÏFS.

MESURES CONCERNANT LES LETTRES ADRESSEES AUX PRISONNIERS

DE GUERRE.

M. le Ministre des finances a décidé, sous la date du 6 août 1870,
qu'il serait fait application à la correspondance des prisonniersde guerre
des dispositions d'une décision ministérielle du 6 mai i85a concernant
le même objet, et qui est ainsi conçue :

«Art. 1er. Les lettres adressées directement de l'étranger, affranchies ou
« non affranchies, aux prisonniers de guerre détenus ou sur parole, se-
« ront retenues clans les bureaux d'échangeou de l'intérieuroù elles par-
ie

viendront et envoyées en rebuts journaliers à l'Administration des

u postes, qui les transmettra à M. le Ministre de la guerre.
«
Ail. 2. Ces lettres seront transmises aux destinataires sous le contre

< seingde M. le Ministre de la guerre et sous le couvert des fonctionnaires
«à l'égard desquels ce contre-seing opère la franchise.

«
Art. 3. Celles de ces lettres qui ne seraient pas affranchies seront

« exemptes de la taxe française. Le Ministre de la guerre auquel elles
«seront délivrées remboursera seulement le port dû aux offices expé-
«dîteurs, en vertu des conventions internationales.

0

2° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

PAQUEBOTS BRITANNIQUESDE LA LIGNE DE LIVERPOOL À VALPAHAISO.

Les paquebots de la Pacific sleam navigation Company effectuent ac-
tuellement deux voyages par mois entre Liverpool et Valparaiso dans les
conditions d'itinéraire ci-après :

t —nw^uim~m«iliiw»wnjwiini.li«»SMg^M«^mm«MMgMB^^—ai wa^taBMc»=a—MB————i—m&

DATES

DES DÉPARTS. DES ARRIVEES.

•1
i3 ot a 9 Liverpool.

16 ot 1 ou a 16 et 1 ou a. •
Bordeaux.

19 et à ou 5. 19 et /( ou 5 Lisbonne.
3 ou 4 et 19 ou ao. 4 ou 5 ot 20 ou ai Rio-de-Janeiro.
8 ou 9 et a4 ou 25 9 ou 10 et 25 ou 26......... Montevideo.

•

ao ou 21 el 5 ou 6 i4 et 3o Valparaiso.
a6 et 11 ou îa 27 et 12 ou i3 Montevideo.
3i ou 1 et 16 ou 17. , . 1 ou a ot 17 ou 18 Rio-de-Janeiro»
12 ou i3 et 28 ou 29 12 ou i3 et aS ou ag Saint-Vineant.
19 ou ao et 4 ou 5,.,,,,,..

. 19 ou a(5 et 4 ou 5.., Lisbonne.
aa ou a3 et 7 ou 8.......... 2a ou a3 et 7 ou 8.,....,,., Bordeaux,

:

a.5 ou 26 et 10 du 11 « Liverpool.
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Quand la date du départ laut de Liverpool que de Valparaiso tom-
bera un dimanche, le départ sera avancé d'un jour.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU BULLETIN MENSUEL.

En marge du S 1" de l'Instruction n° 3, Bull. mens. n° 5: Bull,
mens. n° 26, pages 229 el 230.

2* DIVISION. 1CP BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

ASSIMILATION DES PHOTOGRAPHIES AUX IMPRIMES DANS LES RAPPORTS
AVEC LA SUÈDE.

Par suite d'un arrangement entre l'Administration des postes de
France ell'Office des postes de Suède, les photographiesque s'adressent
réciproquement, par la voie de la poste, les habitants de la France et de
l'Algérie, d'une part, et les habitants de la Suède, d'autre part, seront
admises, à partix du 1er septembre prochain, au bénéfice de la modéra-
tion de taxe stipulée en faveur des imprimés ordinaires, sous les condi-
tions habituelles de l'application du tarif réduit à ces derniers objets de
correspondance (S 54 des observations préliminaires du tarif général
n° n85).

CORRECTIONS AU TARIF N° ll85.
Page 0,2, section 83, col. A, en regard d'Office de Suède et d'Office

de Danemark, au lieu d'Imprimés de toute nature.
. . ., mettre : Photogra-

phies et imprimés de toute nature....

2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCEETRANGERE.

NOUVEAUX BOREAUX FRANÇAIS OUVERTS AU SERVICE

DES MANDATSINTERNATIONAUX.

En vue de donner satisfaction à.des demandes présentées depuis le
commencement de cette année par plusieurs chefs de service et qui ont
été reconnues pleinement justifiées, une décision intervenue entre l'Ad-
ministration française et les Offices de Belgique, d'Italie, de. Luxem-
bourg et de Suisse vient d'admettre, à partir du 1" septembre prochain,
au service dé l'échange des mandats internationaux les bureaux fran-
çais dont les noms suivent :

Anzin (Nord) ;
Ândlau (Bas-Rhin) ;
Belgodère (Corse) ;
Bergues (Nord) ;
Bessée-sur-Durance(La)(Hautes-Alpes);

ChampigiieuHes (Meurthe) ;
CheUes (Seine-et Marne) ;
Comiaes (Nord) ;
Gondé-sur-Noireau (Calvados)

;
Dambach (Bas-Rhin);
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Eslaires (Nord) ;
Fouday (Bas-Rhin);
Grand-Croix (La) (Loire);
Gréasque (Bouches-du-Rhône);
Hallen (Bas-Rhin);
Héming (Meurlhe);
Hérimoncourt (Doubs);
Lourdes ( Hautes-Pyrénées) ;
Lulzelhausen (Bas-Rhin);
Marlenheim (Bas-Rhin);
Marseille, place centrale ( Boucbes-du-

Rhône);
Méry-sur-Seine (Aube);
Mortagne (Nord);
Nérondcs (Cher);

Olmeto (Corse);
Orgon (Bouches-du-Rhône);
Picdicroce (Corse);
Reichshoûen (Bas-Rhin); '-

Sanvcterre-de-Guyenne(Gironde);
.SoIre-le-Châleau (Nord);

Soufllenlieim (Bas-Rhin);
Saint-Arnand-les-Eaux ( Nord ) ;
Saint-Jean-de-Losne(Côte-d'Or);
Sainte-Lucie-de-Tailano(Corse) ;
Saint-Paul-en-Jarret (Loire);
Valençay (Indre);
Voulte-sur-Rhône (La) (Ardèche);
Walbourg (Bas-Rhin);

Les agents devront compléter, en conséquence et en observant l'ordre
alphabétique, la nomenclature qui figure aux pages 115 à 132 du
Tarif général nc n85. - "

2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRECTION AU BULLETIN MENSUEL N° l3.

Page 402, lignes 37 et ki, et page A83, ligne 76, substituer la date
du 6 à celle du 4.

3e DIVISION. Ier BUREAU. ORDONNANCEMENT.

COURS FORCE DES BILLETS DE BANQUE..

Aux termes d'une loi votée par le Corps législatifle 12. août courant,
promulguée le même jour, les caisses publiques et les particuliers sont
tenus de recevoir comme monnaie légale les billets de la. Banque de
France.

En conséquence, les comptables des postes devront accepter ces
billets et. les employer eux-mêmes. dans leurs payements, en réservant
le numéraire comme monnaie d'appoint.

Tout échange de billet contre espèces est formellement interdit,. t,
pour éviter que les caisses publiques deviennent indirectement des bu-
reaux d'échange où, en payant une somme de peu d'importance, les
particuliers pourraient abusivement se procurer des espèces, les billets
ne devront être reçus qu'autant que leur admission n'obligerait pas à
rendre en.numéraire une somme, supérieureà 25 francs.
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3* DIVISION. — 3° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

INTERPRÉTATIONDE LA LOI DU. 2& JUILLET 1
870, EN CE QUI CONCERNE LA

DÉLIVRANCE DES MANDATS DE POSTE ADRESSÉS AUX MILITAIRES ET
MARINS EN CAMPAGNE.

Plusieurs chefs de service ont demandé à l'Administration de les
fixer sur l'interprétation à donner à la loi du 24- juillet dernier, qui a
exempté de tout droit les mandats de poste ne dépassant pas 5o francs,
adressés aux militaires et marins faisant partie des corps d'armée en
campagne.

L'intention formelle du Gouvernementest que le bénéfice de la fran-
chise postale votée par le Corps législatif soit assuré aux soldats de nos
armées le plus libéralementpossible.

En conséquence, les mandats de 5o francs et au-dessous, adressés
aux militaires, seront délivrés en exemption de tout droit toutes les
fois que les envoyeurs déclarerontque le régiment auquel appartient le
destinataire fait partie d'un corps d'armée en campagne ou est désigné
pour en faire partie, et quand bien même ces envoyeurs ne seraient
pas en mesure de faire connaître le numéro du corps d'armée et d'indi-»

quer le lieu de destination.
La même immunité est applicable aux mandats de l'espèce destinés

aux gardes nationaux mobiles appelés à l'activité.
Les mesures nécessaires ont été prises pourque ces dispositions soient

mises en vigueur et qu'elles deviennent au besoin, dans l'application,
l'objet de l'interprétation la plus large.

3° DIVISION. A* BUREAU. VERIFICATION DES PRODUITS.

LES DISTRIBUTEURS ET LES FACTEURS-BOITIERS NE SONT PAS APTES A
RECEVOIR LE DÉPÔT DE CHARGEMENTS DE VALEURS DECLAREES ET DE
VALEURS COTÉES.

L'Administration est informée que, par suite des modifications ap-
portées par l'instruction n° 28 (Bulletin n° 22 supplémentaire) dans le
mode de perception des droits proportionnels sur les valeurs déclarées
et les valeurs cotées, quelques distributeurs ont cru pouvoir accepter le
dépôt de ces objets et leur donner cours.

En opérant la réforme qui a donné lieu à la méprise qui lui est
signalée, l'Administration n'a pas entendu faire participer les distribu-
teurs et les facteurs-boîtiers à des opérations auxquelles ils doivent
demeurer étrangers, au moins quant à présent; autrement, elle l'aurait
fait connaître.

Les dispositions de l'article 299 de l'Instruction générale n'ont d'ail-
leurs reçu aucune modification, et c'est aux directeurs à veiller à ce
que les agents que cet article concerne s'y conforment exactement.
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LRO DIVISION. — 2E BUREAU. — ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CRÉATION D'UN ETABLISSEMENT DE POSTE.
(Décision ministérielle du 6 août 1870. )

UFPAHTFMFNTS
N0MS

,
NATURE NUMÉRO

uurouiljnmuci, DES L0C4UTÉS. 1>6S ÉTABLIS6HIIBKTS CREES. D-OHBBE.

Nord,.,.,.,,, Mat-coing Distribution............. G119. |

1" DIVISION.

a" BVliBAO.

Orgnuisalion
du service local.

CHANGEMENT DE DÉNOMINATION

D'UN BUREAU DE POSTE.

DÉNOMINATION
DÉPARTEMENT. " -"~"™^^"~" "~~ m'— —-

PMSCÉ»EMTE. ACTUELLE._—____»__- ,.„..„ —-,,,. _

Gard Portes. ...,,.*..... , (
La Vcrntircdc.1' '

l" DIVISION.

3e BUREAU.

Organisation
du service local.

CHANGEMENTS

DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeurs des postes sont, mitor!sus à communiquer le présent tableau aux éditeurs do
journaux qui aéraient disposés à reproduiro dans leurs feuilles les renseignementsy con-
tenus , commoétant do nature à intéresser Jo public. )

L'Administration rappelle que les changementsdans la circonscriptionde bureaux dé poste
doivent être exactementmentionnes nu Dictionnaire des postes.SN0MS

BUREAUX BUREAUX
l

niU . „ „, „ .-„,„„« BBS COHBtKES H
DEPARILMENIS.

ou QUILES DHSSBUVEMT QTJI LES DESSERVIRONT H

autres localités. en ce moment. B l'avenir.

1 a 3 .4

^ju ti>' Marrignieu
,

Culox , Belley.
* ' Flaxieu.

. ,. , i , ,,,, Idem. ...... «........ ïàem*

Aisiie. ». CUevresis-Mouceau,.,,..,.. Riberaout, La Ferté-Chevresis.

AJpc» (Basses-}...*, Puimicliel..
,

Oraison Les Mecs.

IArîége, Monlfa Mas-d'Aïil............ Dnumazan.

Aude, j Missègro Couîia...... Saint-Hilairo.
( SaiuUAmanB Belpech Gaja-la-Selve.

.1 I
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BUREAUX BUREAUX

DÉPARTEMENTS.
ou Qui LES DESSERVENT QUI LES DESSERVIRONT

-
antres localités. en ce moment, à l'avenir.

1 a ' 3 4

Av
Saint^Hilnirc (section de la Pont-de-SaWa.,....... Rodez.

.* * " * commune de Trcmouilles). ( Exceptionnellement,}

Gantai Prunet. ,,., , ;. , LabrouBse. ........... Aurillac.

Saïnl-Miclieî-de-Volangîs.,,
»

Les Aix-d'Angillon Bourges.
£,v Cogny (Ferme de) , Saint- Thaumiers Dun-le-Roi.

Loup, Lâchât ( sections de ( Exceptionnellement. )
1 la commune de Cogny).

« «
Branceillcs, LesQuatrc-Routes(Lct). Meyssac (Corrèze).
Chauftbur, Idem Idem.

Creuse Ladapeyre Jarnages Àjaiu.

Î Neuve-Grange (La) Étrépagny Morgny.
Amfrevilles (Les), Goupil- fient Idem.

lières (sections de la com- (Exceptionnellement.)
raune de Puchay). I

1

.!Saint-Alan-de-Varrèze, Yî- Péage (Le) Cour-el-Buis.
trîeux (soctions de In com- (Exceptionnellement.)
mune de Vernioz).

Gharina (La), Richauds ( lès ) Idem Idem.
( sections de In commune
d'Assieu ).

Saint-Romans Sône (La).... Saint-Marcollin.

I
Rue. du Frêne (La) (section Vornde5(Loire-Inf('rie\u*e) Ingronde (Maine-et-Loire)

Loire-Inférieure de la commune de Montre- (Exceptionnellement,)
lais).

Nord Croix.. Lille Roubnix.

Etiembrigue ( L' ), Hohen Boulogne-sur-Mer Marquise
P s-de-Calnia ( ^il)

»
Pichevort (sections (Exceptionnellement.)

de la commune de Wi-
inille).

Pyrénées ( Hautes-).. Juillan ,..,,., Ossun , Tarbcs..

Seine-et-Oise Port-Marly ,. , .
Saint-Germain-en-Laye., Bougival,

IFrcsaines Collos-sur-Belle.. La Crèche.
Aigonnay Idem. Idem.
Chênaie (La) (section do la Saint-Maixejit.,

.
Idem.

commune de Sainte-Néo- (Exceptionnellement.)
maye).

I Préfroid) Juspie, Gerbault, Loudun. ',. Monts-sur-Guësncs.
Moulin de Rabaté, Gilnrd, (Exceptionnellement.)
Chauvin ( sections de la
commune de Mauiay).

Rocherigault (section de la Monts-sur-Guesncs,.... Loudun.
commune de Bouchet }, - ( Exceptionnellement.)

! Vil-Cul ( Grand et Petit ), Sons-sur-Yonne Egrîsclles-le-Bocnge.
Bois-Plantés (les), sec- (Exceptionnellement.)
tions de la commune de
Collemiors),

1 '
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1» DIVISION.

3* MTRKÀC.

Organisation
du service local.

ANNOTATIONS

A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

PAGES, GOIOXSES. CHANGEMENTS A OPÉRER.

299 2 Campagne, Somme, biffer : c" Ouslc-Marais ot y substiluci : cnc Mcneslics.

018 3 Fa» (Le), Cantal, 3oo h., biffer : cn< Foulanges et y substituer ; «r. Mauriac*
con Salcrs, Saint-Marlin-Valmcroux,

1208 1 Noriiiitnvjlle, Seiiie-lnférieuvc, i3 b.( biffer : c'" Sigy et y sabstituer : c*'La H'allo-
tière.

1351' 1 Povlei, Gnrd, bifler : 53,

11400
1 R«ng-du-Flicrs (Le), Pas-de-Calais, bifl'er

: cn0 Vertmi et y substituer: ar. et c°.n

Mcnlrcuil, Verton.

1773 2 Trojc ,
Ariége, biffer : c'c Saint-Quintinet y substituer : ar. Pamicrs

, c"a Mîrrpoix,
Alircpoix,

1832 2 EuUc Vtrnanluis et Vcrnns, intercaler : Veruarèdo (La), Gar-1, ari\ Alaïs , c1"1 Gé-
nolhac. gj. I



1" DIVISION.
— 236— AOVTI87O.

I BULL. MENS.N° 26. — 237 —

MARCHE ALTERNATIVE DES BUREAUX AMBULANTS
I

PENDANT LE MOIS DE SEPTEMBRE 1870.
CORRESPONDANCE

ÎHTÉRIEURE.

Il
9- s. [ % «.; * _"'_,-. _ 3' 2 1

ABCDEFGHJ. ABCDEFGH. A B G D E F G. A B C D E
F~ A B G D E. A B G D. E F G H. ABC.

^
_j^L^ —^— —^Jt~

SECTIONS D»ÉPERHAI
, Bâle, Langres, Arras,

DEGIVET,DELÀÏGLE,Besançon, Rennes, Mon-
Erque- Erquc - . BE GnATmLLE Clermont, Vîerzon. targis,

5 Paria Parîm Paria Paris u„:. T>„Ï- n * g ÏT DE BREST. Forbach, — Taraacon Tarascon Soissons,
— , _ m .g rtn. ta

par,5
P„„ ^ ^ p„„ Parl„ g

^___^
Ulb). Mme.1]e BordeaM Toulouse. F°A*<*> »"««

6 , ts Lyon, à Irun. —n . ,
" ' H par:, Marseille, — 4 j Mâcon

g * " a 1°. 2°. au au g p8ri, "' Nantes, Bordeaux au Mont-
< Stras- Stras- à |

« ' «'*- »
T

,à Geniï- à 4
H — — . gueux, loulousc.

-, —Bordeaux. Bordeaux. Cher- Havre Havre. ! Gîvo1' Rochelle —
GeUo 0s"te Lille

boorg. bourg. j . Grnnvillo C0)' Marseille à Calais
I

„ Calais. Calai. S Epernay, ««.mile, _ Ly0„ 2°. àLyon 1°. 1° et 2». N Quimper.|
1'. 2». p 2.

U0C"' bourg. 1=. 2». ,., B™1 *»?". T~ ' 10" 2°- , ~.1 • " • io oo Laigle. Bordeaux Lyon Sercrmgny(>) à Cette. à à
(a) Avignon. Rouen.

1 B.....e. ...G i H li D f F .1 A r F t, p « n „ p , 1 ...C.o. ...B..o. ...D..b. G e. ...A..'c. ...A..a. C c. B b. D d. A a.2C .f . H a A - P „F > lî n A - rv r r i p i 2 ...D..d. ...C.a. A o, II f. ...B..a. B b. ...A. .a. ...A. .a. ...Ce. ,..B..b.1
3

S:::::fg: :::"::„:£:::::£ :::":!£:::::": ::£:* ::±2 ï:::;± F:::::1: "::::;
. . f •••'=••«• ••£••»>•?. d. ...E. s...c.b. B. .,. ...A.... B..b. ...D...,. B..b.

S 4 E. .b A r P o a = A n- n l> r „ ir v A r i? i I 4 A a. ...E..c. C a. ...F..b. A c. ...C, .c. B b. A a. C c. A a.g w u. ., . .11. a. c, i.,.,,,e, ...ii..a. ...a..g. ...JJ..1), .,,<J,,O, i1 b. ...A... h il. ct) . . , n, 1 *-> n r- n 1 n un A A •»5 F j- B d.D f. ...H..b. ...D..S. ...E.... ...D..C ...A..c. ...B..a. F o.
* » b" £ <l-D---->>. ..-G....B a. .Ce. B.. b. B. b. »•••••>'• A"B"H

OG >• C o. E g. A c. ...C.b. ...I\.d. ...E..a. ...B..d. ...C.b. ...A..f. «H «• » e. ...A..c .. .H..f. C. ... .b. A a. .. .C. .e. .. .A. a. ...Ce. •••B..b-
J H b n f F 1. n .1 It r r F 1, p n n 7 D d. C a. ...B..d. E g. ...A..c. A a. ...Ce. ...B..b. ...Cet. ...B..J>.
8

"... ..i E
''G à'

C •,"r*'l' A-?'*"?- ""D f" •?"',• -?••?• «E o. D b. ...C.a. F
1. ...B.... ...B..b. A a. A a. C e. A a.9. Àd F hll b n f F-

K
i-

R
V ••»••' •E..d. ...Cb.

Q „. ...c..b. ...B..b.A a. B b.D d.A a.
10 5

e G i À'e P
I' " C { r 5'r •"S"! A?* ••""î' « ...B..b. ...A..d.A e. II f. A e. C e. . . .B. .b.

. . . A. .a. ...C.c. ...B..b.AU . . ,u. .e> u J. . , . A. .c. li g. , , ,(j. .1. Lf. . . .0. (.J. .. , ,e. . . .i< . .1). A i. . . . I'J. .(!. . . „ „ ., , ., n „ lt i „ » T* ,I T> L11 ...C.f. H „. ...B..d. F b. A g. D b.D 1. A c. B a. ...!'..e.j " •••^•CJ- ••^••G- d- •"'••?•? ,°- C--;--c' • »-^ • • •"• •!>• ...D...1. •••B..b.
12 ...D.-ff. J b. ...C. e. G a. B a. E.,...c. I! a. B d. C b. A f. ]l •••?,"d- '•°""rn f' •l--h-G--r-h- '•*••"• ^ «•* "•

D
V * «•

13 ...E..h. ...A..e. ...l)..r. H b.C b. F d. F b. C e. D o. B a.
" ...Ce. .. .D. .b. D.....b. .. .G.... .. .A. .e. ..A..a. C...e. B. b. D. d. A.......

14 ...F..j. ...B..d. ...E..g. ...A..c.D c. G .....A.... D f. C. d. C b. » * «• •
•-E. .c .. .A.. c. H. .f. .. .B.... B A... A. a. ...C.c ...B..b.

» :::ï..-.c::::§•;.,::::*•.t :::S::ï: G::-.::?::::c::f: :::^: ::À::*::::è:: : S::::: : » ? <*•« •. r"->- g • »--• :•«=-• °-i-v li-T-b- D-i-.d- A-B-f
S B-:-1.- -tir] d- -f-f ••„•«• -f >; -fÎ- •t"1- -S-L- -B f- ; ^''•»- E:::V.:«::::•! H::É:::?:.*:•'.: 1::::::: ::±^::±t :::S::ï. :::S::i::

20 C f! "..H'tc e' ""G" ""b '"F",'À"
e

'"£ f' •••••!• •••?'•!"• 20 ...B..b. ...A..d.C a. ...F...1, ...B..a. ...B..b. A a.A a. C c. A

22 E .. .h A r F n A ,. F .1 A f r ir v. i r n i 22 .. .1). ,d. .. ,C , a. . ..A. ,c. .. .H. .f. A c. C..c. ...R..b. ...A..a. ...Ce. ...B..».
23 F:::::-; ê:::::â: ?:::::£ B:::::S: :::?:•.!: t::::^::::l Ï±± «::::: . :::?::: « •.=-.. .»•*»•'. = «•» ». c. ... ...B..h...,B..k. ....D..a. B..b.
24 G a. C e. G a. C e. ...Cf. C a. F......a. B a. G 1, A... .f. " ?• •

•-E. •«• •-C. ... l< 1..C.....1 A..a. C c. A a. C e. A a.

2, .•/.A.ïa: c.-.-.t-B.-.a: F::::!":::::;:: F:::::ae::::â:.a: g:::::.f: F::::; : c:::': «?---^ s •? » ...^.c....c..i.. «..,..... ...A..f.«.b. D..a B..b.

ao
:::&:,: !!;:::î:::È" ":.::";::::!: :::B:'.B.:::?::/: ::±:t :::*:£ îw::/: 30•••B--h-•••A-'1'•••A'-c--H--fC K A • •c--c- *•- ••G--c-••B-,-|

OBSERVA I TI°NS-
Les cbiflres 9, 8,7, 6, 5, 4, 3 et ÎS, qui figurent en téle-dutableau ,iuJi(jHont lenombre des brigades on des sérieschargéesaUcrnativementd'un mêmeservice.— Sous- ces cbiflressont indiquées les Lettres distinetives des brigades ouséries, — Les bureaux ambulants sont désignés au-dessous de ces lettres; ils sont groupés par"colonne,en tenantcompte, i° du nombre de leurs brigades ou séries; 20 des Lettres qui leur sont propres.Dans chaquecolonnesont indiques les jours de départ et d'aïrivée des brigados^oirscries. —[Ledénart^estdésigné

par des capitales. commeA, B, G, ele, $ l'arrivée
, par des çaruçlcrefromains

, comme a,v c, etc.

(1) Le voyagealler et retourdes bureaux ambulants de Paris a Brest s accompliten 4 jours au lieu de d i en con-
séquence»les indications de l'arrivée doivent être abaisséesd'une ligne.

(a) Le voyage aller et retour des bureaux ambulants de Paris à Auxerre et de Bordeaux à CcUo s'accomplît en
deuxjoursau lieu de trois \ en conséquence,les indications de l'arrivée doivent cire remontéesd'uneligne.
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96* SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

CONCESSION
DE FRANCHISES.

FRANCHISES,

c«,™
DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES ,' j

FORME' ARRONDISSEMENT,
I " ' î ~^ ~~I

I d.» .— ' uugBEagr-CT^— ^ M. — ' —— I
sons laquelle -enicoiiBCMpiioii op BESSORT NUMEROS

[Vp» -
,

'SICKES
DE BE«YOI AmorEisLA Coi™ESPOK0A«aK

S ia dan, l'elenduoduquel dc> DATES
I où AUTORISESX COHTBE-SIOHEB j, jnaiquer de service 1 c»»1»"»'0»»""!* correspondance
Manuel à la colonne a des fonctionnaire, et de» personnes

I circulant .valablement coutrc-signce ÉTAT» SE «noosscruriM.. BEs BBCISIoas
_» ^ dulableaun'3 désignes ? en franchise c.rcnle«n fraucb.se. ..-..:

|: -1?11" du Mannel dans la colonneci-contre { doit - ^ ^~"—^ ^ • —"^ ^-—_^——_^ .raînÏBi^^i«lî«*
chw... correspondancede service. des franchises. doitêtre remise en Irancbise. I être présentée. Anciro- Nouveau. Numeïo. _

ministérielle,.

3 '
• 4 s

«'• ^ *««««:
.

g"-

—_ :
' ————_ 1 '

.
» 7 S 0 ,„i

g —mi il—— i^i.BVMIIIa mi^^m^mmmi^^^- -
** ***

!''..- :' " ,•
68 Commandant de la marine à Duu-( G (au-dessous:dcj Exerce les droit» de froncliispet de contre-- - m'

\ kernuc.. ... ,
dernière acco- \ seing attribues aux protêts maritimes • » * a8 juillet1670.

* * lade] \ (pt 287 et a88 du Manueldesfranebisc»). .'•'.
'

\
•' " ;

I-
317 Président de la soeiété de secoursaux j G (ou-dsssous de IWos personnesindistinctement (a) « nblessésmilitaires (il

,
} la 70 accolade). - , : - . » Tout l'Einn. ». . ' . "...

v ; ' ' 4 ' aa-juillet-1870.

(1) Est autorisé à opérer son-contie-seingau moyend'une grifle. I S" '
, . ,

(2) Pourl'envoi de circulairesimprimées , exclusivement. ' 1 • - »

BULL. MENS.»• 26. — 2°vot. ^^^^^^^^^^*""^™p
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2« DIVISION.

lèi BUREAU.

BÂTIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAiS D'OUTRE-MEÏt.

GOMlBBt-OHDAMCR

ÉTRANGÈRE.

NOTA. L'Administrationdes postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaîtra la date réelle du départ
des bâtimentsen partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer, mais elle ne saurait affirmercependant qu«

-les bâtiments ci-après désignés partirontexactementaux jours indiqués.
Les receveurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aus éditeurs de journaux qui seraient disposés à

^reproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature à intéresscrlepublic.

ABRÉVIATIONS employées dans là 6e colonne.
St. signifie Steamer ou Bâtimentà vapeur. | Y. signifie Bâtimentà voile. j C. signifie Commerce.

KOMBROS DATES PORTS HOHS NATURE T0K_ CAPITAINES,
DESTINATIONS. , ,

des armateursd ordre. desdeparts. de départ, des bâtiments. fcStiments< HAGE. ou agent*.il a 3-4 5 67- 8
; — i i i

1
,

S Ier. — Bâtimentspartantdesports de Francepour les coloniesfrançaises (1).
1 Guadeloupe 10 sept.... Le Havre.. Pbilcmon. V.C...... 500 Auger,
S Guadeloupe 20 Idem Normand; Idem...... 400 Bossière.
3 Martinique 5........ Idem ClémcnceiMarie. Idem...... 400 liossîère,
4 Martinique.... «.. 22 Idem.'..... Edmond....... Idem....... 500 Àuger.

"'
.

5 2. — Bâtiments partant des ports de France pour lespays étrangers d'outre-mer(2).

f 5 Arica i5 sept. .. Le Havre.. Ccylan V. C,,.., 550 Peulvé.
6

,
Bahia.. 16. ...... Idem Kepler..* St 1,500 Curric.

7 ' Balila ao ». Idem Madagascar.... V. C 500 Peulvé.
8 Buéuos-Ayrès 10 Idem Bossuet Idem...... 000 Grenier.

.
9 Buénos-Ayrcs 28 Idem Lafoutaine St. 1,200 Quesnel.

10 Ciirtbagono 20..., ... Idem Eiileiie..< Y. C...... 400 Petit.
11 Islay i5 Idem Ccylan Idem 550 Peulvé.
12 La Havane 10 Idem,..... Marin. Idem...... 300 Morin.
13 Lima a5 Idem Santiago. ..... Idem...... 550 Pcûivc.
14 Montevideo 10....... Idem Manille... /detn....... .500 Peulvé.
15 Montevideo. a8 Idem Lafoutaine St 1,200 Quesnel,
10 Rcw-York... ao. Idem Robcrt-Hine V.C 800 Wood.
17 New-Orléans aô" Idem Mnrîa-C-d'Ay... Idem.... . 600 Brown.

f 18 Pcrnambuco 5 Idem Jean-Baptiste... Idem...... 400 Dejean.
19 Port-au-Prince.... a5 Idem Caracas.', Idem 200 Dumont.
20

:
Porlo-Gabello a5. ...... ldem..t... Marguerite..... Idem....., 250 Dumont.

21 Rio-de-Janeiro 1"....... Idem Charles-du-Pain. idem...... 8001 Batalba.
22 Rio-de-Janeiro 16 Idem Kepler........ St 1,500 Curric.
23 Rio-de-Jiineiro 17. .. Idem Claire.... V. C...... 600 Batalh*.
24 Rïo-dcJaneiro 28 Idem Lafontaîrie St 1,200 Quesnel.
25 Rio-Grandedu-Sud, 18 Idem Georges....... V. C..... 400 Ferrère.
26 Sainte-Marlbe ao Idem Eulalie... Idem...... 400 Petit.

,\ 27 Saint-Thomas s5 Idem Marguerite,.. *. Idem...... 250 Dumont.
'I 28 Trinîdad......... 3o Idem...... Eugène-el-André Idem...... 300 Masuricr,I 29 Valparaiao.. Ier Idem Padang..j Idem 550 Peulvé,
I £0 Yera-Cruz..- i5 Idem Zanzibar. .... Idem., .<... 550 Peulvé.

(1) Les habitants 1 de la France peuvent expédier par cette voie de» lettres ordinaires et des imprimés de
toute nature. L'affranchissement est facultatif pour 1rs lettres ; il se compose du droit fixe d'un décime pour
port de voie de mer,; et de la taxe territoriale applicableen cas- (L'affranchissementaux lettres duîmême poids
circulanten France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désigné dans la 4* colonne, à' raison de 4 centimespar 40 grammes ou fraction de 40 grammes.

(2) Les habitants de la Francepeuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de
marchandiseset des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigne dans- \\& 2° colonne. 'La taxe d'affranchissementpour chaque lettre est de 40 centimes par
10 grammes ou fraction de 10 grammes. La taxe d'affranchissementpour chaqueéchantillon est deiao centimes

par 40 grammes ou fraction de 40 grammes, La taxe d'affranchissement pour Ses imprimés est de S cen-
times par 4o grammes ou fraction de 4o grammes.' - " -i..-.-—*™-.-.-f-n-.r-, i «i-, i --.«--) ---i -n' .i,i/i"iiv"-i"Trr.rîii i".:: iirni'i. r.. j. '-- '«"-i- -a " "''

1
" -.' imUmim^'imm'4
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1" DIVISION.

3e BunEiïï.

ruiHcnisEs,
C.OKT2HTIE1IX

KT TARIFS.

2° STATISTIQUE

DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

MOIS DE JUILLET 187O.

TABLEAU N° 1. — Contraventionsà ïarrêté du 27 prairialan ix.
(Transport fracduloux de correspondances.)

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
I

DE rROCES-VERBAUI. NOMBRE TERMI5KKS B^ÉEEES 1 LA JUSTICEconstatant de far 70m dej;ransael.inn. PEFEW.ES À LA JUSTICE.

:
.(es perquisitions négatives, PBOCÈS-VER- ' "~" ," "Nombre Noinbre

dressés par BAUX j i._ —— . .™»M. Nombre- Montant ^J^ ^^ Montant

la
1CS les l'Administra- A" W W de» amendesla agents ' "iminisira- transactions ayant avant

gendarme. /<* "f' '^^ Procès- «t donné lieu vdonné lieu et
0 douanes des l™ur c.a. ?

.
.à des à des

, „ : .rie. • et
,

l05.
4">valldac. verbaux. des frais.

. „^niac. eondamna- ^8 fais, i

i octrois. monts. lions.
i a 3 h 5 67 8 9

-, fr. c. fr. *.

270 .58 « 14 112 60 .
,

L32S
'

^a^ffBannnpvmm-rF^iTrTgTpirtirmiiw^ntKraUTrent.ttSVSioezzaWin Il Ml I II II III «Il III !——IIII—MMIIII Hlll—1| |—|!
TABLEAU N° 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre 1849.

(Fraude on matîèro de timbres-poste.)

I
NOMBRE AFFAIRES j

ACQrjiT. NOMBRE D'AFFAIRES •

I
il de ABANDONNEES L

AYANT DONNÉ LIEU À DES CONDAMNATIONS JUDICIAIRES.. I
annales les permets. Application d'amendes

.
Emprison-

ponr cause
.•

_rJ ^ ..:.„.„_. noment
d'insufTisance

I
"" »w»i -^-~- "—"8naB"" de 5 jours

de preuves Nombre.
;

Nombre. do de do au-dessus à
matérielles. i à 10 fr. n à ao fr. 21 à 5o fr. do 60 fr. on mois.

1 .2 ! 3 a 5 6 7 8

5 22 . 2'6V 3 :
.. ' •

IL_J i I I
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TABLEAU N° 3.— Contraventions à Tarticle 9 delà loi du 25juin 1856.

(Insertion de notes manuscritesdans les imprimés
t

échantillons et papiers d'affaires,}

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

J,AR VQIE DB TRAI(SACTIOH. À LA. JUSTICE.
dB

!! ^ '

H
rnocss-VERBAUX

,, „ Nombre Nombreannules Montant Montantnombre de de |
Par .dès procès-verbaux procès-verbaux "es II

l'Administration de transactions ayant ayant amendes II

pour cause .et àonné lieu donné lieu et
... ..... ,

procès-verbaux.
, .

à des à des , _ .
|

d invalidité. des frais.
. ..

des frais.
acquittements, condamnations. I

1
.

a 3 h 5 6

fr. c. ' fr. c

207 596 2,040 70
1 I

I
1

TABLEAU N" 4.
-—

Contraventionsà l'article 9 delà loi du 4 juin 1859.

(Insertion de valeur, prohibées dans les lettres, imprimés
,

échantillons ci papiers d'affaires.}

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE

I>A» VOLS nr TRAKSACTIOX. À LA JUSTICE.
do de ' ' ,'

PBOCHS-VKn-
rilOCÈB-VER.

"™
.. Nombre „ ,BÂDX annnlil. ., «
Montant

,
Nombre Montantannules Nombre do da

constatant par des procès-verbaux procès -verbaux 'da
do. l'Administra- " transaction. avant ,

Wf amendes'
fînn .. .... donne heu

vérifications ""* P™"" «t donnéheu à Jes ,tpour «use à dos condamna- , , .nég.t.v«s. dWUdi,,!. verbaux. deslra...
Kql>;Uemanl„. lions. *«&«••

i 2 3 < 5 6 7

fr. e. fr. c.

391 8 182 1,563 90' 1
' I

I
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TABLEAU N'5.—Relevé récapitulatifdes contraventions.

n~ T^ " AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.
I

NOMBBE «nM1R, AFFAIRES

NATURE P™"5"
d' T.UIlriE* AT- COSBAIWATIOW

* '' P"»»
verbanx procès- ,

ae
eons- \. P" TOie ««M I emprisonns-1r ™ *•.*-«**• *•>"- OMTIK-

pfaonîa!re" a,"ToW

perqui- nulés
m m

données HE^TS.
* 1 mo"è

sitîons ptr t i\n*.°î l'Admi H°mb™ Mont«nt P" - N»^™ Montant Daî- ™™"

n.°- tration. P""4»- fansac quel». Nombre, ftoei" ,t _ .

**™'
gatives. verbaux, lions. verbaux, des frais. S<a^t^ Nom!,M

i a 3 fi 5 678 g 10 11

fr. c. fr. c.
/ l'arrêté do .7j prair. an ix. 328 . 14 112 60 . » . . . .

« I la loi duiGoc-Jl tobre i84o. • 5 «
' . 22 » 23 (()

B /
5 \ l'article9de lu
il 1 loidu35juinol i856 . 207 596 2,040 70 . » . . ».

I la loi du 4 juin i\ i85o 391 S 162 1,563 90 . . .

TOTAUX....j
710 220 772 3,717 20 22 . 23

'
: — ~ : ; —

I (1) Le montant des amendes imposées par les tribunaux, en exécution do la loi dq 1$ octobre 134g
»

est
I recouvré directementpar l'Administrationde l'enregistrementet des domaines, et figure dans ses recette».

TABLEAU N° 6. — Exécution de Varticle 8 de Varrêtédu 27prairial an ix.
(Répartition des amendes imposéespour transport frauduleux de correspondances.)

TipR<.
RÉPARTITION

U fta X>U TIERS nus AHBHDK8 AUX SAISISSAUTS.

««o™..
MONTANT

DBMOTTANTNOMBRE
des amendos, Sommes ordonnancées au profil

«es ^^ I^M^I ,^^^
attribué.

D'AFFAIRES. .
des agents : des «iront.

AMENDES. aux delà , , ,de. douanes des
saisissants. gendarmerie. et octroi.. poste..

i « 3 i 5 .-.
' .'6

•

fr.
. c. fr. c. fr.' c. fr. c. fr. c.

23 167 55 66 5 00 . 50 66

EMembleôS' 66»
I
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Les sous-agents dénommés ci-après se sont empressés de rendre aux

;
personnes intéressées ou de déposer, entre les mains des receveurs des

-postes, chefs de gare ou commissaires de police, les sommes et objets
précieu? qu'ils avaient trouvés sur la voie publique :

Michaud, facteur rural à Moissey (Jura) ;
Demars, Facteur rural à Ânnonay (Ardèche);
Bourel, courrier-convoyeur à la Rochelle (Charente-Inférieure);

,Glati, facteur rural à Hombourg-Haul (Moselle);
Leberquer, facteur rural à Elbeuf (Seine-Inférieure).

Le sieur Calvy, courrier-convoyeur de Monlauban à Lexos, a rendu
un rouleau de pièces d'argent donné par mégarde pour un rouleau de
menue monnaie.

ACTES DE COURAGE ET DE DEVOUEMENT.

Le sieur Bouillon, facteur maritime au Havre (Seine-Inférieure),a,
dans un accident survenu à l'équipage du canot des dépêches dont il
faisait partie, sauvé, au péril de ses jouis, les dépêches tombées à la
mer. v

Le sieur Bourgogne, facteur local à Gagny (Seine-et-Oise), a coo-
péré à l'arrestation de deux, malfaiteurs qui s'étaient introduits la nuit
dans un chantier pour y voler des outils. Ce sous-agent s'est déjà
signalé par des actes de courage et de probité,

Se sont particulièrement distingués dans des incendies :

Bourdille, facteur chefà Bercy (Seine);

,

Le.Breton, facteur/-rural à Josselin (Morbihan);
Tharam, facteur, local à Mirande (Gers);
iFayolle, facteur rural à Iferche (Gorrèze) ;
Bonnet, facteur rural à Parthenay (Deux-Sëvres).

Le sieur Fayolle a eu les mains et les vêtements brûlés,: et les sieurs
Bourdille et Tharan ont déjà donné des marques dé courage et de dé-
vouement.•''
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ACTES DE PATRIOTISME.

Les sous-agents dénommés ci-après ont fait preuve de patriotisme en
sollicitant de l'Administration, au moment où la patrie en danger a
besoin de défenseurs, l'autorisation de contracter un. engagement vo-
lontaire pendant toute la durée de la guerre :

Maestrati, facteur rural à Levie (Corse);
Cerari, facteur rural à Levie (Corse) ;
Hamon, entreposeur à la gare de Caen (Calvados) ;
Bertau, gardien de bureauà Saumur (Maine-et-Loire);
Courreau, facteur rural àLoulay (Charente-Inférieure).

IMPRIUBRIBIMPÉRIALE. Août (870.
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